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Richesse des provinces e t r ichesse per capi ta en 1921.—Dans la répartition 
de la richesse nationale entre les provinces, Ontario revendique la plus grosse part, 
soit $7,353,000,000 ou 33-1 p.c. de la totalité, puis Québec occupe la seconde place 
avec une richesse estimative de $5,542,000,000, soit 25 p.c. de l'ensemble. La 
Saskatchewan suit d'assez loin, sa richesse étant évaluée à $2,846,000,000 ou 12-8 
p.c. du total. 

Mais si la province d'Ontario est la plus riche, les provinces de l'ouest la devan
cent lorsqu'il s'agit de la richesse per capita; en effet, dans la Saskatchewan, la 
richesse individuelle moyenne était de $3,757, dans l'Alberta $3,317, au Manitoba 
$2,705, tandis que dans Ontario elle se limite à $2,507 et dans Québec à $2,347. 
De plus amples détails sont fournis dans les tableaux. 33 à 35. 

33.—BêpaTtition numérique et proportionnelle de la richesse nationale entre les 
provinces, et richesse per capita en 1921. 
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'Y compris 7,9 
dienne. 

3 âmes dans les Territoires du Nord-Ouest et 485 formant l'effectif de la marine cana 

Détails de la r ichesse d u Canada en 1921.—Le principal élément de notre 
richesse nationale est constitué par les exploitations agricoles, la machinerie aratoire 
et le bétail, puisque le dernier recensement décennal leur attribuait une valeur 
de $6,587,000,000, soit 29-68 p.c. de l'ensemble. On peut y ajouter la valeur 
de la production agricole de 1921, égale à $1,396,000,000, cette somme représentant 
les produits entre les mains des agriculteurs et des commerçants ainsi que les dépenses 
engagées pour la préparation de la nouvelle récolte. On obtient ainsi un total de 
$7,983,000,000, constituant la richesse agricole du Canada, soit près de 36 p.c. de 
sa r.chesse totale. 

Les propriétés foncières urbaines représentent le second élément de notre 
richesse, ces immeubles ayant été évalués par les municipalités en 1921 à la somme 
totale de $5,752,000,000 ou 25-91 p.c. de la richesse de la Puissance. Cette valeur 
est identique à l'évaluation faite par les répartiteurs; elle embrasse aussi bien les 
propriétés taxables que celles exemptes de taxes; de plus, elle a été majorée d'un 
tiers pour tenir compte de la sous-estimation ainsi que de la valeur des voies 
publiques, des ponts et des égouts. 

Les chemins de fer, c'est-à-dire le coût de la construction des voies et du 
matériel, dont la répartition par provinces s'opère sur la base de la longueur des 
voies que possède chacune d'elles, occupe le troisième rang dans cette computation, 
avec $2,159,000,000 ou 9-73 p.c. du total. 


